
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'ÉNERGIE ET DE LA MER, 
EN CHARGE DES RELATIONS INTERNATIONALES SUR LE CLIMAT 

Arrêté du 15 février 2017 modifiant l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités 
d’application de la troisième période du dispositif des certificats d’économies d’énergie 

NOR : DEVR1704676A 

Publics concernés : demandeurs dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie. 
Objet : bonification du volume de certificats délivrés pour certaines opérations dans le cadre du dispositif des 

certificats d’économies d’énergie. 
Entrée en vigueur : les dispositions de l’arrêté entrent en vigueur le 1er mars 2017. 
Notice : l’arrêté modifie l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités d’application de la troisième 

période du dispositif des certificats d’économies d’énergie. Il module le volume de certificats délivrés pour 
certaines opérations au bénéfice des ménages en situation de précarité énergétique dans le cadre du dispositif des 
certificats d’économies d’énergie. 

Références : l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités d’application de la troisième période du 
dispositif des certificats d’économies d’énergie peut être consulté dans sa rédaction issue de ces modifications sur 
le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, 
Vu le code de l’énergie, notamment ses articles R. 221-18 et R. 221-22 ; 
Vu l’arrêté du 4 septembre 2014 modifié fixant la liste des éléments d’une demande de certificats d’économies 

d’énergie et les documents à archiver par le demandeur ; 
Vu l’arrêté du 22 décembre 2014 modifié définissant les opérations standardisées d’économies d’énergie ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 26 janvier 2017, 

Arrête : 

Art. 1er. – L’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités d’application de la troisième période du 
dispositif des certificats d’économies d’énergie est modifié comme suit : 

a) Après l’article 3-3, est inséré l’article 3-4 ainsi rédigé : 

« Art. 3-4. – Sont bonifiées les opérations réalisées au bénéfice de ménages en situation de précarité 
énergétique, engagées entre le 1er mars 2017 et le 31 mars 2018, pour lesquelles le demandeur est signataire de la 
charte d’engagement “Coup de pouce économies d’énergie” figurant en annexe III, et lorsque le rôle actif et 
incitatif décrit à l’article R. 221-22 du code de l’énergie est conforme à cette charte. Sont éligibles les opérations 
respectant l’ensemble des dispositions prévues par la charte et dont la date d’engagement est postérieure à la date 
de signature de la charte par le demandeur. Cette bonification porte le volume total de certificats d’économies 
d’énergie délivrés au bénéfice des ménages en situation de précarité énergétique à : 

« 178 000 kWh cumac pour les actions relevant de la fiche d’opération standardisée BAR-TH-106 “Chaudière 
individuelle à haute performance énergétique” quels que soient la zone climatique et le type de logement ; 

« 22 200 kWh cumac pour les actions relevant de la fiche d’opération standardisée BAR-TH-118 “Système de 
régulation par programmation d’intermittence”, dans le cas où les travaux sont réalisés dans un logement doté d’un 
mode de chauffage électrique individuel, quels que soient la zone climatique et le type de logement. 

« 11 100 kWh cumac pour les actions relevant de la fiche d’opération standardisée BAR-TH-158 “Emetteur 
électrique à régulation électronique à fonctions avancées”, quels que soient la zone climatique et le type de 
logement. 

« 289 000 kWh cumac pour les actions relevant de la fiche d’opération standardisée BAR-TH-113 “Chaudière 
biomasse individuelle”, quelle que soit la zone climatique. 

« Cette bonification n’est pas cumulable avec celles prévues aux articles 4 à 6-1. 
« Le cadre de présentation de la proposition situé à l’appendice 1 de la charte, est complété, adressé et archivé 

avec les documents valant preuve du rôle actif et incitatif dans les conditions du III de l’annexe 5 de l’arrêté du 
4 septembre 2014 susvisé. » ; 
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b) L’annexe du présent arrêté est insérée dans une annexe III. 
Art. 2. – Le présent arrêté entre en vigueur le 1er mars 2017. 
Art. 3. – Le directeur général de l’énergie et du climat est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 15 février 2017. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général de l’énergie 

et du climat, 
L. MICHEL   
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ANNEXE 
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